


2

Conformément au Code de l’environnement, tout producteur ou détenteur de déchets est responsable de leur 
-

Le producteur ou détenteur de déchets :
• Assure ou fait assurer leur gestion conforme,
• Veille à leur traitement dans des installations autorisées,

Les professionnels doivent :
•
Déchets 
• Tenir un registre chronologique des déchets produits,   

• Être en mesure de présenter ces documents en cas 

L’abandon ou la gestion irrégulière de déchets est passible :

• D’amendes administratives
•
•
•

Le non-respect du tri peut entraîner :
• Un refus en centre de traitement,
• 
• 

minimum 3 ans 

, notamment :

BOIS METAUX PLASTIQUE VERRE FRACTIONS
MINERALES

PLATRE

•

•

•

Le tri préalable demeure obligatoire.
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• BATIMAT RECYCLAGE (Le Lamentin)
   Recyclage et production de granulats à partir de déchets BTP

• MARTINIQUE RECYCLAGE (Ducos)

Anticiper

 les conditions d’acceptation

Éviter

Organiser des rotations de bennes / dépôt programmé

reprise des déchets de chantier
Valobat

Application Valodepot

Application Otri

• SOS DÉCHETS (Le Lamentin)

   

DÉCHET
BIEN TRIÉ = PEUT-ÊTRE VALORISÉ

PEUT-ÊTRE RÉEMPLOYÉ

COÛTE MOINS CHER À TRAITER
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Réduire les volumes 
de déchets du BTP

Limiter les importations 
de matériaux

Réduire l’empreinte 
carbone des chantiers

Créer de la valeur locale 
et des emplois locaux

LE 
RÉEMPLOI

granulats recyclés, équipements sanitaires, faux-plancher, 
menuiseries intérieures, chemins de câbles, etc...

Diagnostiquer les matériaux récupérables 
avant démolition

Intégrer le réemploi dans les pièces contractuelles 
et l’organisation du projet

Déposer soigneusement

Stocker, sécuriser la qualité et la traçabilité 
des matériaux

Réintégrer dans un nouveau projet

Mesurer et valoriser les impacts positifs
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La commande publique constitue un outil majeur pour :

• Améliorer la gestion des déchets de chantier,

• 

• Encourager l’innovation et l’économie circulaire,

• 

• • 

• • 

« Le titulaire met en place un tri des déchets 
»  

« Le titulaire met en place un tri des déchets 
 »

-
ment pendant toute la durée du chantier »

« Le titulaire étudie et propose l’intégration 

techniquement pertinent »  

Organisation 
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Ce guide pratique accompagne les professionnels du BTP dans la 
gestion responsable de leurs déchets. Il présente les bonnes pra-

tiques pour trier, réduire et réemployer les matériaux sur chantier, 
tout en respectant la réglementation.

Connaître la réglementation en vigueur

Réduire les coûts liés aux déchets

S’inscrire dans une démarche d’économie circulaire


